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MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 
Inspection générale de l’Environnement et du Développement durable

La Mission régionale d’autorité environnementale MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a délibéré les avis suivants 
entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026 : 

AVIS DÉLIBÉRÉS 

 Implantation d’un projet agrivoltaïque sur la commune de Heume-l’Eglise (63) 

 Création d’un parc agrivoltaïque sur la commune de Saint-Quintin-sur-Sioule (63) 

 Construction d’un hôtel à Les Belleville (73) 

 Création de la via ferrata "Rocher de Treydon" sur la commune de Arâches-la-Frasse (74) 

 Cadrage préalable de l’extension de la zone d’activités économiques Rhône-Varèze sur les communes de 
Saint-Maurice-l’Exil et Clonas-sur-Varèze (38) 

 Cadrage préalable de la modification de la zone d’aménagement concertée (Zac) Actival, sur la commune de 
Vindry-sur-Turdine (69) 

 Parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-André-le-Puy (42) 

 Création d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Lapalisse (03) 

 Parc photovoltaïque au sol "4 Cailloux" sur le territoire de la commune de Villerest (42) 

 Construction d’un centre national de pétanque et de jeu provençal (07) 

 Centrale agrivoltaïque du Péroux sur les communes de Créchy et de Rongères (03) 
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https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260313-apara-2015-n11778-pv-heumeleglise-63_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260324_apara2032_n12611_parc_agrivoltaique_crechyrongeres_03_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260324-ap-2031-n12568-construccentrenationalpetanque-chomerac-07_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260324-ap-2030-n12564-parcpv-villerest-42-vdeliberee.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260324_apara2029_n12559_parcpv_lapalisse03_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis__20260324-ara-ap-02025-n12465_centralepv_standrelepuy_42_vdeliberee.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260324_apara1981_cp_zacactival2_vindrysurturdine_69_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260324_apara1981_cp_zacactival2_vindrysurturdine_69_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260324_apara2018_cadrage_zaerhonevareze_saintmauricelexilclonassurvareze_38_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260324_apara2018_cadrage_zaerhonevareze_saintmauricelexilclonassurvareze_38_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260313-ap-2024-n11965_viaferratafreydon-araches-la-frasse_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260313-apara-2020-n11951-constructionhotel-lesbelleville-73_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20250313_apara2019-n11964_parcagrivoltaique_stquintinsursioule_63_delibere.pdf
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 Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Michel-Les-Portes (38), dans 
le cadre de l’ouverture à l’urbanisation d’une zone d’activités économiques sur le secteur des Ayes 

 Modification n°1 du PLUi de la communauté de communes du Pays de Cayres Pradelles (43) 

 Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Dorat (63) 

AVIS CONFORME DÉLIBÉRÉ

 Modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Étienne-de-Valoux (07) 

  

La MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a également délibéré collégialement des avis conformes sur des évolutions de 
documents d’urbanisme que vous trouverez ici.

La mission régionale d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes émet des avis et des décisions portant sur la 
qualité de la démarche d’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le projet ou le plan 
ou programme ainsi que sur la lisibilité du dossier pour le public. Ses avis et décisions s’adressent à la maîtrise d’ouvrage du 
projet  ou l’organisation en charge  d’élaborer  le  plan  ou  programme,  à  l’autorité  en  charge  d’autoriser  le  projet  ou  
d’approuver le plan ou programme ainsi qu’au public afin qu’il soit en mesure de contribuer aux décisions qui le concernent. 
La MRAe  est composée de membres issus de l’IGEDD et de membres associés, issus de la société civile  ; ils délibèrent 
collégialement leurs avis. Pour l’exercice de sa mission, la MRAe bénéficie de l’appui technique d’une équipe de la Dreal 
Auvergne-Rhône-Alpes.

Retrouvez l’ensemble des avis et décisions et les rapports annuels de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes sur son site : 
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260320_acara4195_n8467__recours__modsimpl2_stetiennedevaloux_07_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260320_aara1809_n11031_mecduplu_dorat_63_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20260225_avis_modifno1_plui_cayres-pradelles_n9251_43_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260324_aara1805-n10592_mecduplu_saintmichellesportes_38_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/260324_aara1805-n10592_mecduplu_saintmichellesportes_38_delibere.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-conformes-de-la-mrae-auvergne-rhone-alpes-en-a1218.html
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		MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 

Inspection générale de l’Environnement et du Développement durable



		La Mission régionale d’autorité environnementale MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a délibéré les avis suivants entre le 11 mars 2026 et le 24 mars 2026 : 



AVIS DÉLIBÉRÉS 

		Implantation d’un projet agrivoltaïque sur la commune de Heume-l’Eglise (63) 



		Création d’un parc agrivoltaïque sur la commune de Saint-Quintin-sur-Sioule (63) 



		Construction d’un hôtel à Les Belleville (73) 



		Création de la via ferrata "Rocher de Treydon" sur la commune de Arâches-la-Frasse (74) 



		Cadrage préalable de l’extension de la zone d’activités économiques Rhône-Varèze sur les communes de Saint-Maurice-l’Exil et Clonas-sur-Varèze (38) 



		Cadrage préalable de la modification de la zone d’aménagement concertée (Zac) Actival, sur la commune de Vindry-sur-Turdine (69) 



		Parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-André-le-Puy (42) 



		Création d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Lapalisse (03) 



		Parc photovoltaïque au sol "4 Cailloux" sur le territoire de la commune de Villerest (42) 



		Construction d’un centre national de pétanque et de jeu provençal (07) 



		Centrale agrivoltaïque du Péroux sur les communes de Créchy et de Rongères (03) 



		Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Michel-Les-Portes (38), dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation d’une zone d’activités économiques sur le secteur des Ayes 



		Modification n°1 du PLUi de la communauté de communes du Pays de Cayres Pradelles (43) 



		Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Dorat (63) 





AVIS CONFORME DÉLIBÉRÉ

		Modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Étienne-de-Valoux (07) 











		











		 



		La MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a également délibéré collégialement des avis conformes sur des évolutions de documents d’urbanisme que vous trouverez ici.



		





La mission régionale d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes émet des avis et des décisions portant sur la qualité de la démarche d’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le projet ou le plan ou programme ainsi que sur la lisibilité du dossier pour le public. Ses avis et décisions s’adressent à la maîtrise d’ouvrage du projet ou l’organisation en charge d’élaborer le plan ou programme, à l’autorité en charge d’autoriser le projet ou d’approuver le plan ou programme ainsi qu’au public afin qu’il soit en mesure de contribuer aux décisions qui le concernent. La MRAe est composée de membres issus de l’IGEDD et de membres associés, issus de la société civile ; ils délibèrent collégialement leurs avis. Pour l’exercice de sa mission, la MRAe bénéficie de l’appui technique d’une équipe de la Dreal Auvergne-Rhône-Alpes.



Retrouvez l’ensemble des avis et décisions et les rapports annuels de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes sur son site : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html
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